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FEDERATION CANTONALE JURASSIENNE DES CHASSEURS 

 

Procès-verbal – AG du 11 mars 2023 
à 13 h 30, Halle polyvalente, Boécourt 

 
 
Présents : Madame Amélie Brahier, présidente du Parlement jurassien 
 Monsieur Charles Juillard, conseiller aux Etats 

Monsieur David Eray, ministre du département de l’Environnement 
Monsieur Thierry Bourquard, maire de la commune de Boécourt 
Monsieur Laurent Gogniat, chef adjoint de l’Office de l’Environnement 
Monsieur Amaury Boillat, inspecteur de la faune à l’Office de l’Environnement 
Monsieur Jean-Claude Schaller, garde-faune à l’Office de l’Environnement  
Monsieur Pascal Pittet, président de Diana romande et membre comité de Chassesuisse 
Monsieur Charles-Henri de Luze, président de la FCVC et membre comité de Chassesuisse 
Monsieur Bernard Grossenbacher, président de la Fédédération des chasseurs du Ju be 
Messieurs Cédric Bohrer et Vincent Prétôt, FCNC 
Monsieur Alain Christe, président de la FCJP 
Monsieur Martial Engel, représentant du Club suisse du chien courant 
Monsieur François Monin, directeur d’AgriJura 
Monsieur Nicolas Pape, président d’AgriJura 
Monsieur Jean-Claude Beuchat, président de la commission des examens 
Monsieur Thierrry Kunzinger, président fédération des chasseurs territoire de Belfort 
Monsieur Fabien Frossard, président de la commission des trophées et membre d’honneur 
Monsieur Marcel Lachat, membre d’honneur 
Monsieur Pierre-Alain Lachat, membre d’honneur 
Monsieur Daniel Varé, membre d’honneur 
Monsieur Vincent Gillioz, rédacteur « Chasse & Nature » 
Monsieur Corentin Marchand, responsable du dicastère faune sauvage d’AgriJura 
Monsieur Christian Schneiter taxidermiste 
Messieurs les sonneurs de trompes 
Les membres du comité de la FCJC 
Les présidents des 4 sociétés de chasse et leurs délégués 

 
Excusés : Madame Mathilde Crevoisier Crelier, conseillère aux Etats 
 Monsieur Jean-Paul Gschwind, conseiller national 

Monsieur Anton Merkel, président de Chassesuisse 
 Madame Anne Munzinger, présidente FCGC 
 Monsieur Pascal Vuignier, président FCVC 
 Monsieur Gilles Walder, président FCNC 
 Monsieur Denis Huguelet, représentant Club suisse du chien courant 
 Monsieur Jean-Maurice Boillon, président Fédération des chasseurs du Doubs 
 Monsieur Walter Amstutz, président commission de protection de la faune 
 Monsieur Jean-Luc Berberat, membre d’honneur 
 Monsieur Jean-Pierre Boegli, membre d’honneur 
 Monsieur Patrick Lapaire, membre d’honneur 
 Monsieur Jean-Marie Voirol, membre d’honneur 
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Ordre du jour : 
 
1.  Mot d’accueil par le président de la société organisatrice  
2.  Hommage aux chasseurs disparus  
3.  Appel et contrôle des cartes de vote des délégué.e.s - nomination de deux scrutateurs  
4.  Procès-verbal de la dernière assemblée (St Ursanne - 12.03.2022)  
5.  Rapports  
 5.1 Président FCJC  
 5.2 Présidents des commissions  
 5.3 Office de l’Environnement  
6.  Comptes et budget  
 6.1 Rapport du caissier  
 6.2 Rapport des vérificateurs des comptes  
 6.3 Approbation des comptes 2022  
 6.4 Cotisations  
 6.5 Budget 2023  
7.  Propositions modification règlement sur l’exercice de la chasse 2023-2024  
8.  Démission - élection au sein du comité  
9.  Parole aux invité.e.s  
10.  Honorariats et remerciements  
11.  Divers et imprévus - Parole à l’assemblée - Désignation société organisatrice assemblée des  
 délégué.e.s 2024 
 

----------------------------------------- 

 
1. Mot d’accueil par le Président de la société organisatrice 
 
Pierre Voyame salue toutes les personnes présentes et remercie M. le Maire de Boécourt pour la 
mise à disposition de la salle des fêtes. 
 
Thierry Bourquard, maire de Boécourt, adresse quelques mots à l’assemblée en soulignant que la 
chasse est une passion indispensable pour la nature et que Boécourt est un terrain intéressant 
pour cette activité. Il évoque ensuite la problématique du loup et l’importance de sa régulation. 
 
NW adresse ses remerciements à M. Bourquard, procède aux salutations officielles et ouvre 
l’assemblée. 
 
 
2. Hommage aux chasseurs disparus 
 
Un moment de recueillement au son des trompes de chasse est fait en mémoire à Philippe 
Chételat de Montsevelier et René Boillat de La Chaux-des-Breuleux.  
 
 
3. Appel et contrôle des cartes de vote des délégués, nomination de deux scrutateurs  
 
John Messerli et Lionel Arnoux sont désignés scrutateurs, NW les remercie pour le travail 
indispensable qu’ils auront à accomplir. 
 
Il est ensuite procédé au comptage des votants. 58 cartes sont levées (20 Delémont, 12 
Porrentruy, 10 Franches-Montagnes, 8 Clos du Doubs, 8 Comité FCJC), la majorité absolue est de 
30 voix.  
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4.  Procès-verbal de la dernière assemblée (St-Ursanne – 12.03.2022) 
 
Le PV de l’assemblée des délégués 2022 a été envoyé aux présidents de section pour distribution 
et publié sur le site internet. Il a été validé à l’unanimité par le comité FCJC lors de sa séance du 7 
avril 2022. 
 
Le PV est accepté par l’assemblée sans modification par applaudissement et remerciements à sa 
rédactrice.  
 
 
5. Rapports 
 
Afin d’alléger le processus de cette Assemblée, les rapports ne sont pas lus à la tribune. Ils ont été 
publiés dans la Newsletter de février et chacun a pu en prendre connaissance par ce biais. Les 
présidents des commissions sont présents pour répondre aux éventuelles questions de 
l’Assemblée.  
 
 5.1 Rapport d’activités du Président FCJC 
 
NW présente son rapport qui aborde plusieurs axes : 

- la nouvelle identité visuelle de la FCJC, la nouvelle formule du Bulletin Echo, le nouveau site 
internet et la création d’un poste de responsable de la communication au sein du comité 

- la création d’une cellule scientifique pour valoriser les heures d’observation dans le terrain 
des chasseurs et défendre leurs intérêts 

- l’optimisation de l’organisation des traques des sangliers 
- les menaces qui pèsent sur la pratique de la chasse (suppression de la chasse du gibier à 

plume, refuges de chasse, retour du loup, interdiction de la munition au plomb) 
- les projets futurs (stand de tir – conseil de fédération). 

Rapport du président de la FCJC : pas de question de l’Assemblée. 
 
 5.2 Rapports des Présidents de commission 
 
NW met en discussion le rapport de Walter Amstutz, président de la commission de protection. 
Rapport commission de protection : pas de question de l’assemblée. 

 
NW met en discussion le rapport de Yane Aschwanden, président de la commission d’instruction. 
Rapport commission d’instruction : pas de question de l’assemblée 
 
NW met en discussion le rapport de Pascal Montavon, président de la commission des chiens de 
chasse. 
Rapport commission des chiens de chasse : pas de question de l’assemblée 
 
Remerciements et applaudissements sont adressés à chacun pour leur investissement. 
 
NW passe la parole à Fabien Frossard, président de la commission des trophées. 
Fabien Frossard présente les résultats de l’intercantonal qui s’est déroulé à Miécourt le 4 février. 
Vaud et Valais se sont principalement partagés les premiers prix, il mentionne les résultats des 
jurassiens (voir annexe 1) 
Rapport commission des trophées : pas de question de l’assemblée 
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Résultats de la tombola :  
1° Kottelat Pierre-André, permis tir pour 1 chevreuil 
2° Schmidt Bryan, permis tir pour 1 chevreuil 
3° Fleury Michel, 1 permis d’invité (offert par Pressor) 
 
Des remerciements sont adressés à ENV pour les lots offerts à cette occasion et aux présidents 
des commissions pour la qualité du travail réalisé. 
 
 
 5.3 Office de l’Environnement 
 
NW passe la parole au ministre David Eray pour son allocution. 
Le Ministre adresse les salutations du Gouvernement à l’Assemblée. Il indique que la saison de 
chasse a donné satisfaction aux autorités, les plans de chasse ont été respectés. Il évoque la peste 
porcine qui menace les sangliers et son souhait d’y échapper. Les autorités y travaillent avec des 
mesures pour protéger les élevages. 
M. Eray relève ensuite la thématique des changements : 
- changement climatique et donc faunistique : arrivée dans le Jura du castor et du cerf (par 
conséquent du loup). Si cela est un succès pour la biodiversité, c’est une inquiétude pour les 
propriétaires forestiers et les éleveurs 
- changements de domicile pour les 2 lynx capturés au Jura et relâchés en Italie et pour les 
chevreuils bâlois qui ont été expatriés de leur cimetière du Hörnli pour le Jura. 
M. Eray relève la bonne cohabitation entre tous les acteurs. Il termine son allocution par un 
parallèle sur la chasse du début du siècle à celle de nos jours en se basant sur des archives de 
coupures de journaux. 
 
NW remercie le ministre pour ses paroles et passe la parole à Amaury Boillat.  
 
Rapport de l’Office de l’Environnement : le bilan de la saison de chasse écoulée est présenté par 
Amaury Boillat (voir annexe 2). 
Rapport de l’Office de l’Environnement : pas de question de l’assemblée 
 
NW remercie Amaury Boillat pour ces informations pertinentes. 
 
 
6. Comptes et budget 
 
 6.1 Rapport du caissier 
 
FL présente les comptes (voir annexe 3) qui se bouclent sur une perte de frs 2'125.00. 
Rapport du caissier sur les comptes 2022 : pas de question de l’assemblée 
 
 6.2 Rapports des vérificateurs des comptes 
 
M. Germain Willemin lit le rapport des vérificateurs des comptes et encourage l’Assemblée à les 
accepter tels que présentés, avec félicitations au caissier. 
 
 6.3 Approbation des comptes 
 
Les comptes sont acceptés à l’unanimité. 
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 6.4 Cotisations 
 
L’augmentation des cotisations a été acceptée par les assemblées de section et est donc validée.  
NW salue cette décision qui s’impose au vu du déficit structurel de la FCJC. Il se plait de constater 
que les chasseurs jurassiens ont conscience des enjeux. En acceptant l’augmentation des 
cotisations, le fonctionnement de la fédération est pérennisé et la défense des intérêts des 
chasseurs renforcés. NW en remercie chacun. 
 
 6.5 Budget 2023 
 
Le budget 2023 est présenté en tenant compte de l’augmentation des cotisations de frs 46.00 à 
frs 60.00. Le budget est mis en discussion.  
Question de l’Assemblée : Germain Willemin relève une erreur dans la clé de répartition des 
cotisations. FL corrigera sa présentation.  
 
Le budget 2023 est accepté à l’unanimité.  
 
NM remercie Flavien Lachat pour sa gestion impeccable des aspects comptables de la FCJC. 
 
 
Une pause est effectuée à 15h10, les débats reprennent à 15h30. 
 
 
7. Propositions modification règlement sur l’exercice de la chasse 2023-2024 
 
NW communique deux modifications du règlement qui sont déjà entérinées et qui feront partie 
du prochain règlement : 

- composition libre des groupes de chasse le jour même. Cette proposition date de plusieurs 
années et en son temps elle avait été ratifiée par le vote des assemblés de section 

- modifications concernant la chasse de la bécasse qui ont suivi un chemin particulier, la FCJC 
n’a pas été consultée mais l’ASB (Association Suisse des Bécassiers) a participé aux 
discussions. Des informations complémentaires seront expliquées par ENV dans un 
prochain courrier. 

S’agissant des propositions de la FCJC, elles ont suivi le processus interne et ont été acceptées par 
la majorité des sections. Elles seront présentées lors de la commission de la faune du vendredi 17 
mars prochain. Pour rappel la commission de la faune est un organe consultatif et non décisionnel.  
NW procède à une explication succincte des 6 propositions (voir annexe 4) 
Ce point ne suscite pas de question de l’assemblée, ces propositions ayant déjà été présentées 
dans les assemblées de section. 
 
8. Démission – élection au sein du comité 
 
° Walter Amstutz, président de la commission de protection de la faune 
° Fabien Frossard, président de la commission des trophées  
° Alexandre Strambini, chef de chasse secteur Franches-Montagnes 
° Marcel Lachat, chef de traques secteur Haute-Ajoie 
° Ulrich Jordi, responsable protection section Diana Delémont. 
 
Un mot de reconnaissance et de remerciement est adressé à chacun par NW sous les 
applaudissements de l’assemblée.  
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A ce jour, le comité de la FCJC n’a pas de proposition de successeur à soumettre, des annonces 
pour les postes à repourvoir seront mis au concours dans la prochaine Newsletter et sur le site 
internet.  
 
 
9. Parole aux invités 
 
- M. Président de Diana Romande 

 
M. Pittet évoque le grand projet de Diana romande qui est enfin réalisé et terminé : le livre 
Nature et Aventure. Il s’agit d’un support pour familiariser le jeune public à la nature et à la 
chasse. Il est traduit en 3 langues et sera mis sur le marché le 23 mars. A cette occasion, un 
stand à Berne sera mis en place, invitation conviviale à tous. Une version pour la France est en 
cours d’élaboration puis elle sera traduite en anglais pour être diffusée dans toute l’Europe. 
M. Pittet adresse ses remerciements Vincent Gillioz pour la revue Chasse Nature. Il regrette le 
manque d’abonnés pour assurer la pérennité financière de cette brochure. A cet effet, des 
mesures devront être mises en place. 
Pour clore, M. Pittet encourage à accepter l’augmentation des cotisations à Diana romande, le 
montant de frs 5.00 étant resté inchangé depuis des années et ne suffisant plus actuellement 
à soutenir les projets présentés par les fédérations et sections romandes. 
 

- M. Alain Christe, président de la fédération jurassienne des pêcheurs 
 
M. Christe transmet les salutations des pêcheurs et remercie la FCJC pour l’invitation. Il 
encourage la collaboration étroite entre pêcheurs et chasseurs pour la régularisation des 
cormorans. M. Christe transmet des informations intéressantes sur cet oiseau nuisible pour la 
pêche notamment par son appétit gargantuesque et sa longévité. Il appelle les chasseurs à tirer 
cet animal et à s’unir pour lutter contre les détracteurs de leurs passions respectives. 

 
- M. François Monin, directeur d’AgriJura 

 
M. Monin remercie la FCJC pour son invitation, depuis ses 2 ans passés à la direction d’AgriJura, 
il a assisté aux 2 assemblées de la FCJC. Il relève de nombreux parallèles entre les agriculteurs 
et les chasseurs. Il estime que les points communs doivent être plus importants que les 
divisions. Il se réjouit de la bonne collaboration avec la FCJC et appelle à la continuité, 
notamment en vue des prochains défis politiques : la votation sur la loi sur la chasse et la 
régulation du loup.  

 
NW remercie les orateurs, la parole n’est plus demandée.  
 
 
10. Honorariats et remerciements 
 
Le comité FCJC n’a pas de proposition d’honorariat à soumettre. NW adresse un vif remerciement 
à tous les membres du comité pour leur travail, leur dévouement pour la chasse jurassienne, leur 
soutien et la bonne entente qu’il règne lors des séances.  
 
Il adresse ensuite un merci tout particulier à la secrétaire de la FCJC avec laquelle il apprécie la 
collaboration étroite et la qualité de son travail. En guise de remerciements, un bouquet de fleurs 
est remis à Mylène Comte.  
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11. Divers et imprévus 
 
Parole à l’Assemblée : 
 
- Martin Gatherat :  

Il intervient pour pointer du doigt premièrement, les travaux qui sont réalisés par les chasseurs 
lors des journées de travail obligatoires pour l’obtention de la patente de chasse. Certains de 
ces travaux ne sont pas adaptés pour des chasseurs (mise en danger aux abords de l’autoroute). 
Et deuxièmement, la demande d’ENV aux chasseurs de venir en aide aux agriculteurs pour 
reboucher les dégâts des sangliers et la manière aléatoire dont est traité la problématique des 
sangliers par ENV. 
Amaury Boillat lui adresse sa réponse : il estime lui aussi que les travaux des journées de travail 
ne sont pas satisfaisants et à cet effet, ENV travaille sur l’élaboration d’un catalogue de tâches 
pour soumettre des idées à la FCJC. 
S’agissant de la problématique des sangliers, Amaury Boillat indique que l’agrainage est 
effectué de manière raisonnée avec les battues en appui. NW invite M. Gatherat et Amaury 
Boillat à poursuivre leur discussion au terme de l’assemblée. 
 

- Une chasseresse vadaise :  
Elle relate un triste épisode qu’elle a vécu lors d’un jour de chasse en Ajoie, prise à parti par un 
chasseur ajoulot qui lui a reproché par des propos virulents et irrespectueux de chasser en 
dehors de son territoire. Madame exprime sa tristesse d’un monde de la chasse qui ne sait pas 
se respecter entre eux. 

 
NW informe que le 6 mai à Saignelégier, se déroulera l’Assemblée Générale de Diana romande. 
Invitation cordiale à toutes et tous. 
 
La prochaine Assemblée des délégués de la FCJC se déroulera en Ajoie le samedi 9 mars 2024. 
 
NW remercie chacun de sa présence et clos la séance à 16h30. 
 
 
 
 
  Fédération cantonale jurassienne des chasseurs 
Le 17 mars 2022 Mylène Comte-Erard, secrétaire administrative 
 
 
 


